
 
Dimanche 28 décembre 2025 

 

La Sainte Famille - Année A 

 
 

 

1èrelecture : Celui qui craint le Seigneur honore ses 
parents (Si 3, 2-6.12-14) 
 

Psaume : Heureux qui craint le Seigneur 
et marche selon ses voies ! (Ps 127, 1) 
 

2ème lecture : Vivre ensemble dans le Seigneur (Col 

3, 12-21) 
 

Evangile : « Prends l’enfant et sa mère, et fuis en 
Égypte » (Mt 2, 13-15.19-23) 
 

 
 

 
« DIEU-AVEC-NOUS » 

 

« Prendre chez soi son épouse » signifie plus que 
simplement commencer la vie commune avec Marie.  
 

Le mariage juif comportait deux étapes : la signature 
d’un contrat et le début de la vie commune, étapes 
séparées habituellement à cette époque par plusieurs 
semaines. 
 

En invitant Joseph à prendre Marie chez lui, l’ange 
invite Joseph à mener le processus du mariage à son 
terme.  
 

Marie est véritablement épouse de Joseph et, par 
conséquent, celui-ci est constitué par l’Esprit-Saint 
père de Jésus. 
 

Le sauveur devait s’incarner au sein de l’alliance 
qu’est le mariage, car ce salut se réalise à travers une 
alliance où Dieu devient Dieu-avec-nous. 
 

En célébrant cette Eucharistie, nous nous tournons 
vers celui qui vient à nous. À chaque messe, il rejoint 
les communautés réunies en son nom. Il est 
« Emmanuel », Dieu avec nous.  
Il est Celui qui nous fait entrer dans l’alliance 
définitive entre Dieu et l’homme.  
Et il nous confie cette mission : faire triompher 
l’amour sur la haine, la tendresse sur l’indifférence.  
 
 

Commentaire de l’Evangile par Père Jean-Baptiste Edart 
communauté de l’Emmanuel. 

 

 

 
 

ANNONCES PAROISSIALES 
 

❖ Père Gaby reçoit :  

• Mardi sur rendez-vous 

• Vendredi de 8h00 à 11h00 sans rendez-vous. 

 

 

 

❖ Exceptionnellement, le bureau paroissial sera 

fermé du lundi 29 au mercredi 31 décembre 

inclus. 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
Le Denier de l’Église 2025 
 

Soutenir l’Église, c’est lui donner les moyens de 
sa mission ! 
Le Denier n’est pas une aumône, mais 
la participation de chaque baptisé à la vie de 
l’Église. 
Il finance : 

 l’évangélisation et la catéchèse 
 la rémunération des prêtres 
 la formation des séminaristes 
 l’entretien du patrimoine immobilier 

 

1 heure de travail par mois suffit ! Soit environ    
10 € par mois = 120 € par an. 
 

 « Pour remplir sa mission, l’Église a besoin de votre 
don. » 
 

Des personnes se trouveront à la sortie de l’église 
pour vous distribuer des enveloppes que vous 
pourrez déposer, avec votre offrande, à votre 
convenance. 
 
 

 
 
 
 
 

 

 



 
 

 
 

Dieu sanctifie la famille 
 

Trois jours après Noël, l’Eglise honore la Sainte famille et 
fête les Saints Innocents. Comment comprendre cette 
association dans une même célébration ? 
 

Joseph, Marie et Jésus ont connu bien des épreuves sur leur 
parcours pendant et après le recensement à Bethléhem : la 
naissance dans une étable, l’exil forcé en Egypte, la 
persécution d’Hérode…La vie de Jésus commence et se 
termine sous le signe de la persécution ! C’est dans ce 
contexte que se déroule la mission de Joseph. Dieu a voulu 
une famille pour Jésus et a choisi un homme sur qui Il 
pouvait compter. En effet, engagé dans une aventure dont 
il ne saisit pas les arcanes, Joseph ne parle pas, mais réagit 
immédiatement à la mission qu’il reçoit en songe, de 
l’ange du Seigneur, pour sauver l’enfant Jésus et sa mère : 
il s’agit de les mettre à l’abri en Egypte pour fuir la colère 
d’Hérode après la visite des mages en recherche du « Roi 
des juifs qui vient de naître ».  Par la suite, informée par 
l’ange, la Sainte Famille a pu revenir en Israël : « ils sont 
morts, ceux qui en voulaient à la vie de l’enfant ». 
 

Entre temps, Hérode le Grand, roi de Judée depuis 40 ans, 
décide d’éliminer les enfants de 0 à 2 ans dans la région de 
Jérusalem, pour éviter l’émergence d’un enfant-roi qui 
risquerait de menacer son pouvoir : c’est le Massacre des 
Innocents. Les Saints Innocents sont les premiers martyrs 
de l’ère chrétienne béatifiés dès le IIème siècle. 
 

Il y a donc un lien entre ces évènements, depuis la 
naissance de Jésus, jusqu’au martyr de ces petits enfants. 
Joseph a su écarter la menace qui pesait sur sa famille et 
sur l’enfant, par sa disponibilité, sa vigilance et sa foi en 
Dieu. 
 

Qu’en est-t-il aujourd’hui ? Plus que jamais, le massacre 
des innocents perdure, soit dans sa brutalité : enfance 
déportée, exploitée, chosifiée, éliminée avant même la 
naissance… Soit de manière dolosive, lorsque les médias, 
réseaux, discours et pratiques, porteurs d’idéologie 
destructrice pénètrent au cœur de nos familles et de notre 
intimité.   
 

Nous avons l’exemple de la Sainte Famille qui nous est 
donné comme modèle d’amour et de don de soi, vivant 
dans la proximité avec Dieu. 
 

Merci Seigneur, de nous avoir donné « l’Emmanuel, Dieu 
avec nous » pour guider nos familles dans les redoutables 
défis que constituent l’éducation et la protection de nos 
enfants ! 

 

Prière 
 

Jésus, Marie et Joseph  
en vous, nous contemplons la splendeur de 
l’amour vrai, 
en toute confiance nous nous adressons à vous. 
Sainte Famille de Nazareth, 
fais aussi de nos familles 
un lieu de communion et un cénacle de prière, 
d’authentiques écoles de l’Évangile 
et de petites Églises domestiques. 
Sainte Famille de Nazareth, 
que plus jamais il n’y ait dans les familles 
des scènes de violence, d’isolement et de 
division ; 
que celui qui a été blessé ou scandalisé soit, 
bientôt, consolé et guéri. 
Sainte Famille de Nazareth, 
fais prendre conscience à tous 
du caractère sacré et inviolable de la famille, de 
sa beauté dans le projet de Dieu. 
Jésus, Marie et Joseph, Écoutez, exaucez notre 
prière Amen ! 
 

(Pape François, Amoris Laetitia, 325) 

 

 
“Sainte Famille de Nazareth, qui a reçu Dieu en 
ton sein, je te confie ma famille et mon foyer. 
 Qu’à ton image, mon foyer soit un lieu rempli 
d’amour, de respect, prêt à accueillir Jésus dans 
son quotidien. 
 Sois un modèle pour chaque famille et un 
refuge pour tous ceux qui n’en ont pas. 
 Par Jésus Christ, notre Seigneur, 
 Amen”  
 

 

HORAIRES DU BUREAU PAROISSIAL 
 
 

Permanence du prêtre :  
Mardi sur rendez-vous 

Vendredi de 8h 00 à 11h 00 
 

Le Secrétariat paroissial est ouvert : 
Mardi, mercredi et vendredi de  

8h 00 à 11h 00 / 14h 00 à 16h 00 
Samedi de 8h 00 à 11h 00 

 

HORAIRES DES MESSES DE LA SEMAINE 
 

Petit Bourg 
 

Dimanche 7h00 / Mardi 6h30 
 

Grand Bourg 
 

Samedi 18h00 / Dimanche 9h 00 
Mercredi et vendredi 6h 30 

 

Desmarinières 
 

Samedi 7h00 
Dimanche 11h00 

Lundi  6h00 
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 18h00 

 

MEDITATION DU CHAPELET A PETIT-BOURG 
 

Jeudi 17h00 salle paroissiale 
 

MEDITATION DES LAUDES :  
 

Petit Bourg : Mardi 6h10 
Grand Bourg : Mercredi et vendredi 6h10 
Desmarinières : du Mardi au Vendredi 8h00 

 

ADORATION DU SAINT SACREMENT 
 

Grand Bourg 
Vendredi de 15h00 à 17h30  

 

Petit-Bourg 
Dernier samedi du mois de 12h00 à 17h00  

 

Desmarinières 
Du Mardi au Vendredi  16h00 à 18h 00 

PRESBYTERE 
19 rue Schœlcher – 97215 RIVIERE SALEE 

Tél : 0596 68 00 23 
Mail : paroisse.rivieresalee@eglisemartinique.fr 

Site : www.paroisse-rivieresalee.fr 

mailto:paroisse.rivieresalee@eglisemartinique.fr
http://www.paroisse-rivieresalee.fr/
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